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Texte de la question

Mme Véronique Louwagie appelle l'attention de M. le Premier ministre sur la qualification des géobiologues et
experts géobiologues en ce qu'elle constitue une question interministérielle qui concerne à la fois le ministre du
travail, le ministre de l'éducation nationale et le ministre de l'enseignement supérieur. La géobiologie étudie les
incidences des faits environnementaux, tels que les champs magnétiques, les failles géologiques, les ondes
électroniques, les courants d'eau. Certains faits, déjà nombreux en ce qu'ils sont la manifestation des fluctuations
naturelles, sont identifiés. Aujourd'hui, la recherche montre que ces faits ont une incidence sur l'environnement, les
individus et les animaux. C'est d'ailleurs la raison pour laquelle des taux d'émission ou de raisonnement maximum
sont prévus par les textes législatifs et réglementaires. Certains services publics travaillent en partenariat avec des
géobiologistes afin que puissent être établis des diagnostics de terrain mais il ne s'agit là que d'une reconnaissance
en demi-teinte. Les professionnels aptes à établir un diagnostic géobiologique, formés et diplômés, ne bénéficient
pas de la reconnaissance de l'éducation nationale. Les professionnels sont en effet regroupés au sein de l'association
de l'École française de géobiologie. Cette situation n'offre pas de crédibilité et génère un doute quant aux
interventions des personnes se qualifiant géobiologues. Alors que les inquiétudes de la population concernant les
divers champs auxquels elle peut être soumise vont croissantes, il est indispensable que seules des personnes
qualifiées puissent se revendiquer professionnels d'une science telle que la géobiologie. Elle souhaiterait connaître
la position du Gouvernement quant à une reconnaissance officielle de la formation et du diplôme de géobiologue.
Elle l'interroge afin de savoir s'il entend valider un titre de géobiologue, permettant d'apporter une validation
reconnue et officielle aux formations en question.
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